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la p a r o l e devra , en outre , lui être refusée p a r 
le t r ibuna l . 

( L a Chambre o r d o n n e l ' impres s ion et la 
d i s t r ibu t ion du r a p p o r t qu 'e l le v ien t d 'en
tendre . ) 

( E l l e a jou rne ensuite à m a r d i p r o c h a i n la 
d iscuss ion du p r o j e t de l o i r a p p o r t é . ) 

( L a séance est levée à t ro i s heures un 
qua r t . ) 

C H A M B R E D E S D É P U T É S 

PRÉSIDENCE DE M. TESTE (VICE-PRÉSIDENT). 

Séance du vendredi 10 mai 1839. 

L a séance est ouver te à 1 heure. 
Le procès-verba l de la séance du mercred i 

8 m a i est lu et adop té . 

SUITE DE LA DISCUSSION SUR LA PRISE EN CON
SIDÉRATION DE LA PROPOSITION DE M. MAUGUIN. 

(Projet d'adresse au roi relative au minis
tère.) 

M . le Prés ident . L 'o rd re du j o u r est la 
suite de la discussion sur la prise en consi
dération de la proposition d'adresse faite 
par M. Mauguin. 

Le dern ie r o ra teu r en tendu dans la séance 
d 'avant-hier a y a n t p a r l é p o u r la p r i se en 
cons idé ra t ion , la p a r o l e est à M . Bécha rd 
contre la pr i se en cons idé ra t ion . 

M . B é c h a r d . Messieurs , les d ive r s orateurs 
entendus à la dern iè re séance o n t pensé que 
si la Chambre deva i t se bo rne r à demander 
à la C o u r o n n e de mettre , p a r l ' exerc ice de 
sa p r é r o g a t i v e cons t i tu t ionne l le , un terme à 
la crise minis té r ie l le , la p r o p o s i t i o n de l 'ho
norable M . M a u g u i n n ' au r a i t aucun résul
tat e t dev ra i t être repoussée ; les mêmes ora
teurs o n t pensé q u ' o n p o u v a i t se flatter de 
faire sor t i r de la d i scuss ion une ma jo r i t é 
pa r l emen ta i r e e t p a r sui te un minis tère , e t 
c 'est p a r ce dern ie r m o t i f qu ' i l s o n t a p p u y é 
la p r o p o s i t i o n . 

J 'a i , Messieurs , sur ces d e u x po in t s , une 
o p i n i o n d i amé t r a l emen t opposée . Je pense 
que l 'adresse est bonne dans son p r i n c i p e , 
ma i s qu 'e l l e est dangereuse dans sa fo rme 
et dans ses déve loppements . 

Permet tez-moi , Messieurs , de vous e x p l i 
quer m o n o p i n i o n en p e u de mots . 

E t d ' a b o r d j ' a d o p t e complè t emen t le p r i n 
c ipe de l 'adresse. Les g r a n d s p o u v o i r s de l ' E 
ta t ne peuven t pas rester specta teurs impas
sibles d ' une cr ise qui , si e l le se p r o l o n g e a i t , 
c o m p r o m e t t r a i t la fo r tune e t la t r anqu i l l i t é 
du p a y s . 

La C h a m b r e des députés , o r g a n e des inté
rêts géné r aux , me p a r a î t p lu s pa r t i cu l i è re 
ment appe lée que tou t aut re p o u v o i r à de
mander la cessat ion d ' u n é ta t de choses sans 
exemple peut-être dans les annales pa r lemen
taires. 

Mai s la Chambre d o i t a g i r dans les l imi 
tes de ses p o u v o i r s ; el le fa i t , ce me semble, 
tou t ce qu 'e l l e peut , t ou t ce qu 'e l le do i t , en 
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déposan t a u x p i eds du T r ô n e ses do léances 
respectueuses, e t en d e m a n d a n t un min i s tè re 
au p o u v o i r qu i , d ' ap rès la Char te , a seul 
reçu le d r o i t d 'en nommer un. 

Ma i s , nous d i t -on , les embar ra s ne p r o 
v iennen t pas de la C o u r o n n e ; ils p r o v i e n 
nent de l ' impuissance où l ' on se t rouve de 
fo rmer une ma jo r i t é . C 'es t d o n c cette ma
j o r i t é q u ' i l fau t chercher p a r le scrut in . 

Je ne suis pas , j e l ' avoue , Messieurs , 
f r a p p é de ces e x p l i c a t i o n s . Les ra isons q u ' o n 
donne de l ' i n ac t i on actuel le de la C o u r o n n e , 
e t de l ' i n t e r rup t ion des négoc ia t ions , ces rai
sons p o u r r a i e n t sans doute être acceptées 
dans un cer ta in o rd re d ' idées , c 'est-à-dire si 
l ' on descenda i t dans le dé ta i l des fa i ts e t 
dans les r éc r imina t ions des par t i s . M a i s 
dans la sphère élevée des d ro i t s e t des de
vo i r s cons t i tu t ionnels , l ' ob j ec t ion q u ' o n p ré 
sente me p a r a î t inadmiss ib le . J ' e x p l i q u e r a i 
t ou t à l 'heure les ra isons de m o n o p i n i o n . 

Q u a n t à l ' idée de finir les embar ras de la 
C o u r o n n e en créant , en quelque sorte, une 
ma jo r i t é au scrut in , j e c ro i s que ce q u ' o n 
p r o p o s e n 'est n i dans l ' intérêt , n i dans les 
a t t r ibu t ions de la Chambre ; j e c ro i s que ce 
q u ' o n p r o p o s e est p lus con t r a i r e que favora 
ble au dénouemen t de la cr ise. 

E t d ' abo rd , j e suis f r a p p é d ' un p r emie r 
inconvénien t . C'est ce l ong re tard que p ré 
pa re la d iscuss ion d o n t o n demande l 'ou
ver ture à la conc lus ion d 'une affaire urgente . 

On vous l ' a d i t , Messieurs , spi r i tuel le
ment, fo r t jus tement selon mo i : la p r o p o 
s i t i on de M . M a u g u i n a opé ré en quelque 
sorte l 'effet d 'un na rco t ique . On s'est en
d o r m i tou t à fa i t dans les rég ions supér ieu
res depu i s que cette p r o p o s i t i o n a été fa i te . 

E t main tenant , Messieurs, que va devenir , 
j e vous le demande dans les bureaux , dans 
la Commiss ion , à cette t r ibune, une discus
s ion vague, sans ob je t p réc i s ni dé te rminé ! 
Combien de jours , combien de mois de re
ta rd peut-êt re devron t résulter de cette p r o 
pos i t i on ainsi je tée au t ravers de vos dél ibé
ra t ions ? 

E t cependan t , Messieurs , les affaires sont 
suspendues ; le c réd i t est pa ra lysé ; les fa i l 
lites se mul t ip l i en t . Dans ces c i rcons tances 
pare i l les ce ne sont pas des paro les , ce sont 
des actes que le pays nous demande . 

O n suppose , Messieurs , que la ma jo r i t é 
finira p a r se dessiner et so r t i ra du scrut in . 

Je suis c o n v a i n c u , Messieurs , que c 'est une 
i l lus ion. 

Q u ' u n minis tère fo rmé dans des c o n d i 
t ions normales , c 'est-à-dire n o m m é p a r la 
Couronne , selon les tendances dominan te s 
du pays , e t f ranchement a p p u y é p a r el le, 
q u ' u n tel minis tère puisse ra l l ie r une m a j o 
rité, j e n 'en doute pas ; ca r tou t le m o n d e 
est las de l 'é tat de choses actuel , e t p o u r p e u 
q u ' u n minis tère se présente avec des inten
t ions suppor tab les (Rires et murmures), 
sous le double r a p p o r t des intérêts g é n é r a u x 
e t des l ibertés pub l iques . (Bruit.) 

Je ne c ro i s pas , Messieurs , que ce que j e 
demande so i t b ien ex igean t . (Plusieurs 
voix : N o n ! non ! A u con t r a i r e !) L ' e x p r e s 
s ion p o u r r a pa r a î t r e au-dessous de ce q u ' o n 
peu t demander . (Les mêmes voix : O u i . ) 
P o u r peu , je le répète, q u ' u n minis tè re se 
présente an imé du dési r de souteni r les inté
rêts g é n é r a u x du pays e t de d é v e l o p p e r les 
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libertés publ iques , il aura, n 'en doutez pas, 
de nombreux adhérents sur tous les bancs 
de cette Chambre, sans q u ' o n lui demande 
s'il est sorti du centre d ro i t ou du centre 
gauche. 

M . de M o r n a y . Mais vous aviez par lé de 
ministère suppor table . 

M. Béchard. Mais, Messieurs, je ne crois 
pas qu'une majorité puisse se dessiner dans 

la Chambre, en quelque sorte au sc ru t in ; je 
ne crois pas qu ' i l so i t possible de faire sor
t i r un ministère des entrai l les de cette ma
jo r i t é ainsi spontanément formée contre 
tou t les usages par lementai res reçus jus
qu ' i c i . 

E n effet, les hommes ne se rapprochent , ne 
s 'unissent que pa r des idées communes, et, 
ne nous le dissimulons pas, ce lien nous man
que au jourd 'hu i ; 

S'il y avai t quelque chose de précis , de 
déterminé dans les symboles pol i t iques des 
diverses f ract ions de la Chambre qui se dis
putent le pouvo i r , le but qu 'on se p ropose 
depuis longtemps, celui de diviser la Cham
bre en deux grandes fract ions, ce but serait 
atteint. Mais , Messieurs, que voyons-nous ? 
Tous les par t i s se divisent et se subdivisent 
à l ' infini. Le pa r t i le plus compact , celui des 
anciens 221, compte autant de symboles qu ' i l 
a de chefs et peut-être même de soldats. (Ru
meur au centre.) L 'honorab le M. de Lamar
tine pense-t-il comme l 'honorable M. Gui 
zot? M. Lanyer a-t-il par lé comme M . Persi l 
avai t écr i t? I l en est de même de la gauche. 
M. Bar ro t consent bien à s'effacer devant 
M. Thiers, mais il ne consent pas à se con
fondre avec lui. 

Le centre gauche lui-même n'est pas par
fai tement homogène. Ce qui le prouve , c'est 
qu ' i l a été impossible de prendre dans cette 
f ract ion de la Chambre trois ou quatre mem
bres pou r les faire entrer dans un cabinet, 
sans faire éclater entre eux les dissentiments 
les plus graves. 

Espère-t-on que le p rog ramme de l 'honora
ble M. M a u g u i n va faire cesser toutes les 
dissidences et rall ier toutes les o p i n i o n s ? 
Certes, j e rends hommage au p r o g r a m m e de 
M. M a u g u i n ; j e ne crois pas qu ' i l soi t pos
sible d 'en faire un plus parfa i t . C'est le beau 
idéal du Gouvernement représentatif. Mais 
vous n 'aspirez pas sans doute à la perfec t ion , 
et, pou r moi , je crois que le mieux est sou
vent l 'ennemi du bien. 

Certainement il ne serai t possible de dis
cuter ce p rogramme qu 'en le précisant ; car, 
dans les termes vagues de sa rédact ion, on 
pour ra i t bien peut-être n 'y voi r qu 'une sa
tire indirecte, non seulement du ministère dé
chu, mais encore de tous ceux qui préten
dent à le remplacer , e t il pou r r a i t se faire, 
contre l ' in tent ion de son auteur, que le p ro 
gramme de M. M a u g u i n ne fût qu 'un bran
don de discorde jeté au mil ieu de tant d 'au
tres qui existent déjà. 

Quant à moi , je crois autant que personne 
à la puissance des p r inc ipes considérés 
comme lieu commun. Je suis ent ièrement 
convaincu que nos hommes d 'E t a t les dédai
gnent beaucoup t rop . Mai s est-ce bien le m o 
ment de discuter des p r inc ipes et un p r o 
gramme ? E t après deux, mois d ' in ter règne 
ministériel , quand le pays réclame, à cor et 

à cri , un gouvernement qui l u i rende la vie 
et l 'act ivi té , est-ce le moment d 'al ler perdre, 
en discussions théoriques, le temps, que récla
ment les affaires suspendues et les besoins 
les p lus impér i eux du p a y s ? 

Après cela, croyez-vous qu ' i l soit bien con
forme à l 'espr i t e t à la lettre d 'une constitu
t ion monarch ique de faire en quelque sorte 
des ministres à la t r ibune ? Pou r moi, je ne 
conçois pas, c 'es t peut-être une vieille er
reur, je ne conçois pas, dis-je, une monar
chie const i tu t ionnel le sans le d ro i t de la Cou
ronne de chois i r ses ministres. 

Cette p ré roga t ive a des limites. Sans doute 
la Chambre pa r t i c ipe indirectement au 
cho ix des ministres p a r les jugements qu'elle 
por te sur les actes consommés. 

C'est ainsi que p a r ses votes sur la politi
que du cabinet du 15 avril , votes ratifiés par 
le co rps électoral et p a r la Couronne elle-
même ; c'est ainsi , dis-je, que la Chambre a 
manifesté des tendances contraires à ce ca
binet, et pa r conséquent à un système qui 
t endra i t à cont inuer le 15 avril avec d'autres 
hommes. 

Mais , en agissant ainsi, la Chambre a 
épuisé ses pouvo i r s , c'est à la Couronne 
maintenant qu ' appar t i en t d'aviser, dans 
une ent ière indépendance , aux besoins de la 
s i tuat ion. 

I l serai t dangereux d'exagérer le droit in
contestable qu ' à la Chambre de se prononcer 
sur des faits accompl i s , sur des actes con
sommés, au p o i n t de l 'appeler à désigner au 
scrutin le ministère futur. 

Cette nuance est grave, elle n'a pas échappé 
aux meil leurs publ icis tes : « L'essence de la 
royauté , dans la monarchie représentative, 
c'est, d i t Ben jamin Constant, l'indépendance 
des nomina t ions qu i lui sont attribuées. » 
Il faut donc lui laisser cette prérogative in
tacte ; il ne fau t j ama i s lui contester le droit 
de choisir . 

E t remarquons-le bien, ce n'est cas seule
ment ic i un d r o i t qui appartient à la Cou
ronne, c 'est un devoir qui lui est imposé ; 
car en po l i t i que d ro i t e t devoir sont tou
jours corré la t i f s . 

Ce devoir est impér i eux dans les circons
tances où nous nous trouvons ; plus la si
tua t ion po l i t i que offre de difficultés, plus 
les pouvo i r s do iven t se renfermer religieu
sement dans les l imites qui leur sont impo
sées, et r empl i r dans ces limites, avec zèle et 
exact i tude les devoirs que leur impose la 
cons t i tu t ion du pays . 

Laissons de côté, Messieurs, toute préoc
cupa t ion de par t i , p o u r n'envisager que les 
p r inc ipes . Que deviendra la prérogative 
royale si elle abdique le d ro i t de nommer ses 
ministres avec une entière liberté? Que de
viendra la p ré roga t ive parlementaire elle-
même, si elle peu t se laisser imposer, en sor
tant ainsi de ses at t r ibut ions naturelles, une 
responsabi l i té d 'actes qui lui sont complète
ment é t rangers ? I l ne peut résulter de là que 
des per turba t ions funestes dans l'harmonie 
des pouvo i r s . Laissons à chacun sa mission 
et sa responsabi l i té . 

Je crois qu 'une major i té est possible dans 
le sein de cette Chambre ; mais s'il en était 
autrement, la Couronne a entre les mains, 
p lus ieurs voies légales pour, sortir du défilé; 
tout ce qu 'e l le fera dans les limites consti-
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tutionnelles, tout, même la réforme du sys
tème électoral, doit être tenté plutôt que ce 
qu'on propose à la Chambre. 

Je pense qu'i l y a lieu de prendre en con
sidération le principe de l'adresse, c'est-à-
dire le paragraphe 1 e r ; mais que pour les 
trois autres, qui ne tendent qu'à ouvrir une 
discussion sur la politique du cabinet fu
tur, ils doivent être écartés, ou par la ques
tion préalable, ou par tout autre moyen. 

M. le Président . La parole est à M. Bil
lault. 

M. Billault. Depuis un mois, dans cette 
enceinte, nous nous faisons réciproquement 
le reproche d'établir beaucoup de théories 
en paroles plus ou moins brillantes, et de ne 
pouvoir arriver à un résultat. La discussion 
actuelle, aux yeux de beaucoup d'honorables 
collègues, semblait devoir même être, jusqu'à 
un certain point, étouffée, ou pour le moins 
ajournée jusqu'aux débats de l'adresse elle-
même. Pour mon compte, je n 'ai pas partagé 
cette opinion ; je ne comprendrais pas que 
toutes les nuances de la Chambre, qui certes 
et malheureusement, dans ce moment, n'ont 
ni les mêmes tendances, ni les mêmes opi
nions, se réunissent pour voter provisoire
ment Une mesure de laquelle nous espérions 
un résultat, sans s'entendre sur ce résultat 
et en ajournant au vote définitif de cette me
sure elle-même la discussion qui pourrai t la 
faire avorter. 

Je crois donc qu'avant tout il faut s'enten
dre, il faut que la Chambre et le pays com
prennent bien quelle est la portée de la me
sure sur laquelle nous délibérons, et quels 
effets nous pouvons en espérer. 

Pour moi, je la crois d'une urgente néces
sité et, de plus, je crois qu'elle peut et qu'elle 
doit avoir un résultat vrai et sérieux. 

D'abord elle est d'une urgente nécessité. 
Il y a, à mon sens, un fai t grave contre le
quel tout d'abord elle doit être dirigée afin 
d'y mettre le plus promptement possible un 
terme. Ce fait, dans son origine, n'a pas été 
suffisamment apprécié quant à sa portée 
constitutionnelle ; ce fait, c'est l'existence 
d'un ministère provisoire depuis quarante 
jours. (A gauche : Très bien!) Il a, je le ré
pète, une immense portée vis-à-vis des prin
cipes généraux du gouvernement représenta
tif, et vis-à-vis des nécessitée de la pratique 
administrative, portée que la lassitude a 
peut-être empêche d'apercevoir tout d'abord, 
mais qui de jour en jour devient plus pa
tente et plus grave. 

En théorie générale et constitutionnelle, 
intermédiaire indispensable entre la Cou
ronne et le Parlement, un ministère a besoin 
dans les Chambres de ce caractère d'exis
tence pleine, entières définitive, qui donne à 
ses paroles toute l 'autorité de la prérogative 
dont il est l 'organe ; il lui faut aussi dans 
les conseils du roi cette force d'origine et 
d'assiette parlementaire, qui le rende près 
de la Couronne l'interprète vrai et accré
dité des tendances, des sentiments, des be
soins du Parlement. 

Provisoire et non parlementaire, le minis
tère qui aujourd'hui assiste muet à nos dé
bats n'a rien de cette double condition. L' in
fluence réciproque, régulière et constitution
nelle de la Couronne sur les Chambres, des 

Chambres sur la Couronne, s'amortit en pas
sant par cet intermédiaire impuissant et 
sans consistance. Le jeu vrai et nécessaire de 
nos institutions se trouve réellement inter
rompu, et nous sommes depuis quarante 
jours dans une position étrange, anormale, 
dont les fastes des gouvernements parlemen
taires n'avaient jusqu'à présent offert aucun 
exemple. (Très bien!) 

Réprouvé par les doctrines constitution
nelles, ce provisoire est de plus funeste à 
la pratique gouvernementale ; je ne parle 

pas seulement de cette facilité qu'il a si mal
heureusement créée de prolonger une crise 

politique qui a aggravé et aggrave encore si 
déplorablement la crise commerciale et in
dustrielle : mais quelle action sur les choses, 
quelle autorité sur les hommes peut préten
dre un pouvoir qui chaque jour s'annonce 
comme étant sans lendemain ? Quel bien peut-
il projeter, quelle décision peut-il prendre, 
quelle prévoyance gouvernementale peut-il 
avoir? C'est la dernière expression du gou
vernement au jour le jour : chose étrange, il 
sent si bien les tristes et éphémères condi
tions de son existence, qu'i l n'ose vous pré
senter que des lois, je dirai, insignifiantes, 
des lois de simple intérêt local ; pas une loi 
sérieuse ne peut être abordée par lui ; i l le 
confesse, et cependant il vous propose le bud
get qu'un autre a préparé, le budget dont un 
autre disposera, le budget qui ne lui appar
tient ni dans le passé ni dans l 'avenir, dont 
aucune prévision ne lui est propre, le budget 
enfin, la plus lourde, la plus importante, la 
plus compliquée de toutes les lois ; et pour 
ce qui est de la politique extérieure, dans un 
pays voisin, un ministère vient de tomber, et 
sa chute peut ébranler toute la politique eu
ropéenne : d'un moment à l 'autre, les circons
tances peuvent devenir graves ; il faut que la 
politique française veille, il faut qu'elle soit 
en mesure de vouloir et d'agir, et que l'étran
ger le sache bien. E t comment pourra-t-elle 
vouloir, comment pourra-t-elle agir ? Son ins
trument de volonté et d'action, ce serait un 
ministère fort et puissant, vous n'en avez 
qu'un simulacre, faible, impuissant, fuyant 
tout avenir, et ne demandant chaque matin 
que sa propre chute. A Dieu ne plaise que 
je méconnaisse le dévouement des hommes ho
norables qui ont cru devoir se dévouer à ce 
pénible rôle ; mais ils se sont fai t et, en res
tant au pouvoir, ils font au pays une bien fâ
cheuse situation. 

Leur condescendance a trop facilité qu'on 
fermât les yeux sur les exigences de la posi
tion poli t ique; elle a endormi les uns et trop 
permis à d'autres ce dangereux système de 
temporisation fatal aux majorités parlemen
taires et favorable à ceux qui veulent y fo
menter des divisions; et pour en prendre un 
exemple dans cette part ie de la Chambre qui 
se disait la plus compacte et la plus unie, 
les anciens 221 , eux aussi, ont subi les effets 
de cette temporisation désagrégatrice qui ce
pendant n 'avai t pas été préparée contre eux, 
ils se divisent aujourd'hui, et récemment vous 
avez vu se lever de tous les bancs de cette 
Chambre des orateurs se disant chacun leur 
interprète et qui ne pouvaient plus s'accor
der entre eux. (Mouvements divers.) 

Ce ministère provisoire est à mon sens, je 
le répète, une malheureuse innovation; loin 
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de p r o d u i r e un bien, elle n 'a fa i t que du mal, 
e t il eût cent fois mieux valu laisser tout, 
hommes et choses, sous l ' i rrésist ible a igu i l lon 
de la nécessité : nous n 'en serions pas réduits 
à faire au jourd 'hu i une adresse. 

Ne l 'oubl ions d 'a i l leurs pas, Messieurs, nos 
mœurs pol i t iques ne sont pas faites. Quelques 
années de Gouvernement représentatif , entre
mêlées de plusieurs années d 'anarchie et de 
longues années d 'un g lo r i eux despotisme, ne 
suffisent pas p o u r façonner aux habitudes 
const i tut ionnel les un peuple qu i a vécu pen
dant de longs siècles sous une monarchie ab
solue. D ' u n autre côté, les inst i tut ions repré
sentatives ne sont définit ivement assises chez 
une nat ion que quand elles sont entrées dans 
les mœurs, que celles-ci s'y sont a p p r o p r i é e s : 
mais il faut de la foi aussi p o u r fonder les 
mœurs pol i t iques , et quelle foi po l i t ique en 
ce moment est possible au peuple en face de 
ce qui se passe dans les hautes régions du 
pouvo i r . 

La Chambre elle-même, cette force qui , dé
léguée par le pays , a sur tout besoin de con
s idérat ion et de confiance, dans quelles dép lo
rables luttes, dans quelles d ivis ions intesti
nes consume-t-elle et son temps et son éner
gie ! il semblerait qu 'on voulû t la fa i re dou
ter d'elle-même et faire par tager ce doute au 
pays. Il est urgent, Messieurs, que tou t cela 
finisse. (Bruit.) 

M . le Prés ident . Il y a temps pour les con 
versations par t icul ières . Quand un orateur 
est à la t r ibune dans une discussion aussi 
grave, aussi solennelle, il me semble que 
M M . les ministres pour ra i en t prêter atten
t ion à ses paroles , et qu ' on peut les entrete
nir par t icul ièrement ail leurs. 

M. le colonel Garraube entend- i l? 
( M . le colonel Garraube s 'é loigne du banc 

des ministres .) 

M. Billault. En présence de ces faits, Mes
sieurs, il se répand dans le pays un senti
ment de doute, d 'hési tat ion, qui peu t donner 
naissance aux idées les plus folles, aux con
cept ions les plus insensées. Il faut qu 'un p o u 
voir énergique prenne et sache tenir les rênes 
administrat ives ; et ne croyez pas ce qu 'on 
vous disai t avant-hier : Le pouvo i r exécutif , 
s 'écriait-on, n 'est pas suffisamment consti
tué ; il est faible et impuissant . A h ! certes, 
il n 'é tai t ni impuissant , ni faible aux mains 
parlementaires de Cas imir-Pér ier ; il ne s'est 
amoindr i successivement que pa r la faiblesse 
des mains auxquelles naguère il s'est t rouvé 
confié ; et, ce qui l 'a par-dessus tout énervé, 
c'est qu 'au lieu de le doubler pa r son accord 
avec la force par lementai re , et de l ' employer 
tout entier aux affaires intérieures et exté
rieures du pays, on a voulu fol lement mécon
naître les exigences les p lus évidentes de cet 
accord parlementaire , aux i l i a i re si puissant 
du pouvo i r , e t il a fal lu dépenser dans des 
luttes intestines toute cette exubérance des 
forces réciproques qui , réunies en une seule, 
auraient adminis t ré v igoureusement et utile
ment le pays . (Très bien!) 

P o u r faire cesser ce p rov iso i re et toutes ses 
conséquences fâcheuses, il nous fau t donc une 
adresse s ignalant à la Couronne l 'urgente 
nécessité d 'un ministère définitif. 

Mais un ministère définitif est-il poss ib le? 

J 'ose dire que, ma lg ré ce qu i s'est passé jus
qu ' à ce jou r , j ' e n suis p rofondément con
va incu ; il n ' y a pas, di t -on, de majorité 
dans cette C h a m b r e ; il n ' y en a même pas 
dans le pays ! . . . Je ne sais en vérité si l'élo
quent ora teur auquel ces paroles appartien
nent, ou ceux qui les répètent après lui, en 
on t bien compr i s toute la portée. Le gouver
nement représenta t i f a p o u r base essentielle 
l ' accord de l ' ac t ion monarchique avec la vo
lonté de la major i t é dans le pays, manifestée 
p a r l ' express ion des major i tés parlementai
res. Di re que l 'un des éléments indispensables 
à cette forme const i tut ionnel le , la volonté de 
la major i t é dans le pays , n'existe pas, c'est 
nier la const i tu t ion, c'est la proclamer im
possible : déclarer qu 'un pays n'offre point 
de major i té , c 'est le déclarer indigne et inca
pable du gouvernement représentatif. 

Il est une cons idéra t ion bien plus grave en
core : L ' a c t i o n dans le gouvernement repré
sentat i f est le résultat de deux forces agis
sant chacune suivant les règles que lui a tra
cées la cons t i tu t ion ; si l 'une de ces forces, 
celle des major i tés cesse, si elle n'existe pas, 
l ' ac t ion du gouvernement ne peut cesser avec 
e l l e ; il faut donc que l 'autre force, la force 
monarchique , fasse tout, suffise à tout sans 
son con t repo ids const i tut ionnel . C'est là la 
conséquence de vos négations, elles vous mè
nent d i rec tement à la monarchie pure; et 
quand à cette négat ion des majorités l'on 
ajoute la demande formulée avant-hier d'une 
cons t i tu t ion p lus énergique pour le pouvoir 
exécut i f , les tendances à redouter deviennent 
p a r t rop évidentes, et il devient évident aussi 
que nier la ma jo r i t é dans le pays qui seul 
peu t en donner une à la Chambre, c'est mar
cher, sans le vou lo i r , sans le savoir peut-être, 
vers l 'abîme des révolut ions. 

E t vo i là , Messieurs, comment l'étrange et 
fausse pos i t ion où nous sommes peut prédis
poser les p lus éminents esprits à des idées 
susceptibles des conséquences les plus fâcheu
ses; p o u r moi , j ' a i meilleure opinion et de 
nos inst i tut ions et de notre pays, et je ne 
saurais accepter , ni la Chambre non plus, je 
l 'espère, de si désolantes négations. (Très 
bien! très bien!) 

Je persiste à penser qu ' i l peut se trouver 
dans le Pa r l ement et une majorité et un mi
nistère. Je ne crois pas d'ailleurs, je ne croi
rai jamais , qu 'en face des exigences de la si
tuat ion des embarras , des souffrances du 
pays , il ne puisse se rencontrer huit hommes 
de cœur qui comprennen t et ce que leur im
pose le devoir , et de quel immense appui l'im
périeuse nécessité les entourerai t dès l'abord. 
M a i s nous n 'en sommes même pas là, et la 
r igoureuse observat ion des règles constitu
t ionnelles peut , à elle seule, nous sauver. 

Un des at tr ibuts exclusivement confiés par 
la Charte à la p ré roga t ive royale, c'est le 
c h o i x du ministère, et, à ce sujet, il faut 
fa i re d i spara î t re une fâcheuse confusion. 

On semble at tendre de la Chambre, pour 
la fo rma t ion du futur cabinet, je ne sais 
quelle i nd ica t ion quasi personnelle et préala
ble. A m o n sens, il y aurai t là oubli de tous 
les p r inc ipes . A u t a n t je revendique pour la 
Chambre son d r o i t de contrôle sur un minis
tère formé, au tant je crois qu'elle sortirait 
du cercle cons t i tu t ionnel et compromettrait 
sa p ré roga t ive en p renan t une part directe 
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au c h o i x à f a i r e d 'un personnel ; il y au ra i t 
souvent là en fa i t p o u r elle une vér i table im
puissance. D a n s une Chambre nouvel le la ma
j o r i t é ne se dégage pas tou jours d 'e l le-même 
toute a p p a r e n t e dès la vérif icat ion de ses p o u 
voi rs . 

Cela p e u t arr iver , il est vra i , dans cer ta ines 
graves c i rconstances , en présence d ' immenses 
pér i l s o u de p r inc ipes fondamen taux c o m p r o 
m i s ; a lors cette major i té se fo rme spontané
m e n t ; la cohésion est p o u r a insi d i re f o r c é e ; 
mais dans les temps calmes il n ' en est pas 
ainsi , il ne se rencontre comme é lément de 
major i t é qu 'une tendance modérée généra le , 
e t quand un ministère est tombé, le min is 
tère nouveau, choisi p a r la C o u r o n n e dans 
une p rév i s ion des ex igences de la s i tua t ion 
qui n ' appa r t i en t q u ' à sa haute sagesse, a 
p o u r première miss ion de dégage r p a r ses ac
tes et p a r les votes qu ' i l p r o v o q u e les éléments 
nouveaux et souvent encore i nconnus à eux-
mêmes de la nouvel le major i t é . Il f au t q u ' i l 
r ompe ce qu i reste des v i e u x cadres par le 
mentaires avec lesquels on a comba t tu le mi
nistère déchu, et reforme p a r son ac t ion et le 
concours de la Chambre des ag réga t ions nou
velles. 

C'est là, je ne saurais t rop le répéter , u n e 
opéra t ion complexe , dans laquel le il f au t le 
concours s imul tané du p o u v o i r e x é c u t i f e t du 
p o u v o i r pa r lementa i re . L a C o u r o n n e j u g e l 'é
tat des choses et fo rme le c a b i n e t ; la Cham
bre a, vis-à-vis du cab ine t fo rmé , son d r o i t 
de confiance ou de défiance ; su ivan t ce qu 'e l le 
augure des personnes , su ivan t ce qu 'e l l e v o i t 
des actes, el le a cco rde ou refuse son a p p u i ; 
mais, encore une fois , dans cette c i rcons tance , 
son rôle est d ' accep te r ou de refuser, j a m a i s 
de p ropose r ; l ' i n i t i a t ive du c h o i x pe rsonne l 
ne lui appa r t i en t pas en d ro i t , et en f a i t il 
ne saurai t être f ac i l emen t exercé p a r elle. 

C'est d o n c à la C o u r o n n e seule q u ' a p p a r 
tient l ' i n i t i a t ive du c h o i x . M a i s dans cette 
opéra t ion dé l ica te , n ' é t an t p lus couver te p a r 
le minis tère tombé, ne l ' é tant pas encore p a r 
le minis tère à naî t re , d e u x règles lui sont in
diquées p a r la sagesse e t les p récédents du 
Gouvernement représen ta t i f ; d ' a b o r d presser 
assez la so lu t ion p o u r q u ' i l so i t év iden t que, 
si elle a une p ré fé rence p o u r tel ou tel sys
tème, sa vo lon té de cons t i tuer un cab ine t par
lementaire l ' empor te sur le désir de revenir 
au système p ré fé ré ; ensui te e t su r tou t que, 
confiant immédia t emen t le p o u v o i r de fo rmer 
un cab ine t à telle i l lus t ra t ion pa r lementa i re 
que les c i rcons tances i n d i q u e n t à sa sagaci té , 
e l le laisse à ce délégué, une fois chois i , le soin 
e x c l u s i f de rassembler les éléments d ' un ca
b ine t en p r é j u g e a n t c e u x de la future ma jo 
ri té, sauf à t r anspor t e r à une aut re capac i t é 
pa r l emen ta i r e p lu s heureuse, ou p lu s puis 
sante, ou m i e u x chois ie , cet i m p o r t a n t man
dat, si dans un c o u r t dé la i celui qu i en ava i t 
été investi n ' a p u l 'ut i l iser . P a r là la C o u 
ronne est t ou jou r s couver te , e t le chef par le 
mentaire qu i n ' a p u réussir à la cons t i tu t ion 
d 'un cab ine t ne p e u t s'en p r e n d r e q u ' à lu i 
de son impuissance . 

Dans la cr ise actuel le , ces règles s imples et 
sages ont-elles été suivies ? U n p remie r man
dat a été confié, e t son i l lustre dépos i t a i r e 
en est resté cha rgé p e n d a n t p rès de c inquan te 
jours . A p r è s une si l ongue at tente demeurée 
sans résultat , un second dé légué a possédé 

p e n d a n t quaran te -hu i t heures seulement l 'ho
norab le faveur de la conf iance roya le ; c ' é ta i t 
b ien l o n g p o u r l 'un, et p o u r l ' au t re bien 
c o u r t : depu i s lors aucun h o m m e pa r l emen
ta i re n 'es t of f ic ie l lement invest i et, du 
29 avr i l au m o m e n t où j e pa r l e , onze j o u r s 
se son t écoulés, e t la F r a n c e e t la Chambre 
se d e m a n d e n t si , au mi l i eu des angoisses qu i 
les pressent, l 'œuvre si i m p a t i e m m e n t atten
due de la f o r m a t i o n d 'un minis tè re est indé
finiment i n t e r rompue . 

C'est en présence de ce f a i t qu ' une adresse 
dev ien t nécessaire, u r g e n t e ; q u ' i l f au t res
pec tueusement supp l i e r la C o u r o n n e de ne 
pas suspendre ou ra len t i r l ' a c t ion de sa p r é 
roga t ive , de ne pas penser que l ' i n t e rven t ion 
du minis tè re p r o v i s o i r e puisse au tor i ser de 
nouvel les lenteurs, d 'user au p lu s tô t de toute 
sa haute influence p o u r donne r sa t i s fac t ion 
a u x justes ex igences du pays . I l est encore 
des hommes par lementa i res à qu i le m a n d a t 
de cons t i tuer un minis tè re peut , dans ces c i r 
constances , être u t i l ement confié : mais il n ' y 
a pas un ins tant à p e r d r e ; ce n 'es t pa s de 
l ' abnéga t ion q u ' i l faut , mais b ien un ut i le e t 
tou t -puissan t concour s . 

V o u s le voyez, Messieurs , j ' é c a r t e les dis
cuss ions de personnes ; je ne recherche nul le 
p a r t des tor ts ; j e ne désire p o i n t savoi r p o u r 
quo i le m a n d a t roya l a été laissé c inquan te 
j o u r s à l ' un e t à pe ine quaran te-hui t heures 
à l ' au t r e ; je ne m ' inqu iè t e que d ' une chose : 
y a-t-il a u j o u r d ' h u i un nouveau pe r sonnage 
pa r l emen ta i r e cha rgé de p o u r s u i v r e de tous 
ses efforts la cons t i t u t ion du cab ine t ? Si de
p u i s le 29 avr i l il n ' en a pas été chois i , i l est, 
j e le répète, de la dern iè re u rgence que la 
Chambre fasse en tendre sa v o i x . 

I l faut , encore une fo i s , que le p r o v i s o i r e 
dép lo rab le où nous sommes cesse au p lus tôt . 
U n o ra teu r célèbre d i sa i t avant-hier , à l ' o c 
cas ion de la re t ra i te de M . D u p i n dans la 
dernière c o m b i n a i s o n minis tér ie l le , que le 
centre gauche e n ava i t été semblé f r a p p é d 'as
p h y x i e ; p o u r mo i , e m p l o y a n t , j e c ro i s , avec 
p lus de vér i té son énerg ique expres s ion , j e 
d i r a i que la s i tua t ion p r o v i s o i r e où l ' o n nous 
ma in t i en t est une vér i table a s p h y x i e du g o u 
vernement représentat i f . (A gauche : Très 
bien ! ) 

Toutes les ressources de la C o u r o n n e n ' o n t 
pa s enco re été épuisées ; des minis t res , q u o i 
q u ' o n en dise, peuven t encore être t rouvés , 
e t à eux-mêmes , s ' i ls son t b ien chois is , i l 
sera fac i le de t rouver , de créer une ma jo r i t é . 
(Hilarité prolongée. Exclamations au cen
tre.) 

Plusieurs voix: I l n ' y en a pas , s ' i l f au t la 
créer ! 

M . Bi l laul t . L ' express ion don t j e me suis 
servi est vraie , Mess i eu r s ; et j e ne la ré t rac te 
pas . J ' a i d i t t o u t à l 'heure, e t j e le répète , 
p u i s q u ' i l le faut , que dans une Chambre nou
velle il n ' y a que des éléments de m a j o r i t é ; 
q u ' i l f au t savoi r les dégager , les a g g l o m é r e r ; 
que c 'est là l 'œuvre c o m p l e x e du p o u v o i r e t 
de la Chambre ; qu ' en face d ' un minis tè re à 
fa i re , la Chambre n ' a p o i n t d ' i n i t i a t i ve p o u r 
le c h o i x personnel , que son inf luence p re 
mière , toute négat ive , ne passe à l ' a c t ion , et 
ne se t r ans fo rme de ma jo r i t é qu i a renversé 
un minis tère , souvent en se coa l i san t , à l ' é ta t 
de m a j o r i t é a p p u y a n t ac t ivement une admi -
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nistrat ion, qu ' à l ' égard d 'un ministère formé 
et p r o v o q u a n t ses vo tes ; que vou lo i r lui de
mander à elle, à elle seule, avant toute for
mat ion d 'un cabinet, le p r inc ipe ac t i f qui 
d o i t résulter du concours des pouvo i r s , c 'est 
méconnaî t re la Cons t i tu t ion et les sages p ro 
cédés à l 'a ide desquels peut ra isonnablement 
s'effectuer l 'œuvre gouvernementale . Ces 
p r inc ipes sont vrais, Messieurs, et mon ex
pression étai t exacte. (Marques d'adhésion.) 

Je dis donc qu ' i l est possible de dégager 
une major i té dans les circonstances actuel
les : les éléments en sont faciles à ind iquer . 

I l est une f ract ion de cette Chambre que 
tous saluaient, il y a quinze jours , comme 
devant dominer la future combina ison minis
tériel le : pa r je ne sais quel é t range revire
ment, autant on l ' ava i t exaltée, autant on la 
dépr ime au jourd 'hu i : sa modéra t ion , c'est 
de l ' i r r é so lu t ion ; il ne sa i t pas v o u l o i r ; c 'est 
un p a r t i ; il est impuissant : on voudra i t 
presque démontrer qu ' i l n 'existe pas : il n 'en 
est pas moins le p i v o t de l ' évolu t ion parle
mentaire qui do i t consti tuer la major i t é nou
velle. 

On voudra i t forcément diviser cette Cham
bre en deux part ies : l 'une exclus ivement con
servatrice, l 'autre exclus ivement progres
s ive ; faire de l 'une la major i té , de l 'autre 
l ' oppos i t ion ; mais cette d iv is ion serai t fausse 
et contra i re aux exigences de la s i tua t ion ac
tuelle. Le gouvernement représentat i f est la 
conc i l ia t ion de la forme monarchique et de 
la volonté popula i re , de la résistance et du 
mouvement . Son état normal , e t conséquem
ment celui de la major i té par lementa i re sur 
laquelle il s 'appuie , c 'est la modéra t ion dans 
un progrès cons tan t ; c'est une marche sage 
et prudente vers toutes les amél iora t ions suc
cessivement possibles ; il do i t rechercher et il 
obt ient l ' appu i de tous les hommes modérés 
qui, progressifs , on t confiance dans ses ten
dances, et conservateurs, sont rassurés pa r sa 
sagesse ; il do i t forcément rejeter et rencon
trer dans l ' oppos i t ion tout ce qui est mou
vement excessif ou bien excessive résistance. 
(Mouvement en sens divers.) 

Aussi, toutes les fois que dans cette Cham
bre certains hommes d 'un g rand talent vous 
par len t de la créat ion d 'une major i té de con
servateurs, prenez garde , ceux qu ' i l s appel 
lent exclus ivement conservateurs le sont 
t rop : ils ont une grande faci l i té à décorer 
de ce nom l ' immobi l i té , j ' a i presque d i t les 
tendances rétrogrades. (Très bien!) 

De même aussi, quand on v iendra vous par
ler d 'une major i té d 'hommes se disant exclu
sivement du mouvement, craignez de n 'y pas 
t rouver les garant ies nécessaires p o u r un 
progrès lent mais durable. 

Sans doute dans des temps de troubles, 
quand l 'une des deux tendances (conservat ion 
et mouvement) qui se d isputent la d i rec t ion 
gouvernementale , menace le pays d 'une pré
pondérance exagérée, alors et momentané
ment il n 'y a plus en présence que deux ad
versaires ; mais quand les choses sont calmes 
et que l 'act ion gouvernementale a repr is son 
cours régulier, alors la major i té redevient 
la conci l ia t ion des deux pr inc ipes , et l 'exa
gérat ion de ces deux p r inc ipes forme deux 
oppos i t ions distinctes manœuvran t sur les 
flancs de la majori té , e t tenant sans cesse en 
haleine le ministère qui s 'appuie sur elle. Je 

sais qu ' i l est des hommes à idées absolues, ar
rêtées, immuables, d o n t les doctr ines irréfra
gables n ' a iment pas cette modérat ion émi
nemment pra t ique , et qui résout les difficul
tés au lieu de les t rancher ; mais, je le dis 
hautement, dans le moment où nous sommes, 
c'est à cette po l i t ique modérée seule qu'il est 
possible de const i tuer dans la Chambre une 
major i té vraie et non artificielle. (Mouve
ment.) 

Cette po l i t ique , le centre gauche y satis
fa i t : quand l 'o rdre était menacé, il a donné 
aux conservateurs des gages non équivoques; 
quand la résistance a voulu excéder les li
mites raisonnables, il a soutenu la liberté; il 
donne réc ip roquement aux hommes modérés 
de ces deux d i rec t ions les garanties désirables 
et peut fac i lement s 'allier à eux. Cette al
l iance r épond à un immense besoin du pays : 
il n ' y a pas en ce moment à l 'ordre du jour 
de ces graves questions pol i t iques qui émeu
vent et agi tent : ce qu ' i l faut en ce moment, 
c 'est un Gouvernement qui, par sa modéra
t ion bien connue, donnan t aux intérêts poli
t iques exis tants p l e ine sécurité, permette et 
favorise l ' immense mouvement moral et ma
tériel vers lequel le pays est naturellement 
entra îné. 

E n présence de ce besoin évident, je n'ai 
pas compr i s comment , dans une récente pu
b l ica t ion , on a pu proposer à la nouvelle ma
jo r i t é p o u r symbole des lois de pénalité poli
t ique ; j ' a i vu là p lu tô t l a préoccupation d'un 
p rocu reu r général que la pensée d'un homme 
d 'Eta t . (Sensation.) 

Cette œuvre de conci l ia t ion s'avance du 
reste plus que cer tains hommes ne veulent se 
l ' avouer ; ainsi , il faut bien le reconnaître, 
dans les anciens 221 elle se prépare, et ceux 
qui connaissent à fond l'état de cette grande 
f rac t ion de la Chambre savent bien qu'une 
notable par t i e de ses membres en reconnaît la 
nécessité. 

C'est dans cette d i rect ion que j'invoque le 
concours de tous les hommes loyaux, que j'im
p lo re avec instance celui de la Couronne. Mé
connaî t re et ces faits et ces principes, ne pas 
rechercher cette conc i l ia t ion de la résistance 
et du mouvement , c 'est diviser de nouveau la 
Chambre en deux moit iés égales; c'est faire 
manquer l 'avènement d'une majorité nou
ve l le ; c 'est condamner à l'impuissance tout 
ministère q u ' o n tenterait de former; c'est pa
ralyser et le Gouvernement et le pays. 

E t à ce sujet je dois signaler un péril aux 
par t isans de la const i tut ion d'une majorité 
nouvelle. Ceux qui la craignent et la combat
tent poussent à des scrutins politiques avant 
qu 'e l le soi t formée ; ils savent que ces scru
t ins se feront nécessairement sous l'influence 
des anciennes d iv i s i ons ; que, par exemple, les 
hommes des 221 qui appuieraient volontiers 
la po l i t i que d 'un cabinet centre gauche mo
déré n ' i r o n t pas à priori, sans en connaître 
ni le personnel ni les premiers actes, s'adjoin
dre à des votes préalables dont ils ne pour
raient pas appréc ie r exactement la portée; 
que conséquemment la vraie majorité possi
ble p o u r ce ministère ne se formulera pas 
dans ces scrut ins p ré jud ic ie l s ; ils espèrent 
pa r là le maint ien d 'une division à peu près 
égale dans les scrutins de la Chambre, et ils 
fonden t sur cette divis ion, qu'ils appellent 
impuissance, la possibi l i té d'arrangements 
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minis tér ie ls en dehors des vraies tendances 
de la Chambre et du pays . 

Sachons , Messieurs, nous ga rde r de ce dan
g e r ; n ' i n t rodu i sons dans not re adresse au
cun de ces mots à débats po l i t i ques qu i don
nera ient l ieu au mal que nous vou lons évi
t e r ; les fai ts pa r l en t assez h a u t ; laissons à la 
Couronne le soin de les app réc i e r ; mais dé
clarez-y, avec toute l ' énergie d o n t nous som
mes capables , qu ' i l fau t un terme i m m é d i a t 
au p rov i so i re , qu ' i l fau t un minis tère défi
ni t i f , quel qu ' i l soit. (Réclamations au cen
tre.) 

Voix à gauche : C'est v ra i . 

M . Bil lault . Vous n 'acceptez pas m o n ex
pression ? 

A gauche : S i ! si ! 

M. Billault. E n vo ic i les mot i fs . P o u r mo i , 
le minis tère actuel a deux défauts : l 'un d 'ê
tre p rov i so i re , l 'autre de ne pas être par le
menta i re . Eh bien ! un minis tère définitif, 
quel q u ' i l soit , aura un défau t de moins , car 
il ne sera pas p r o v i s o i r e ; les p r i n c i p e s cons
t i tu t ionnels seront rétabl is dans leur véri té , 
et, si l ' on ava i t le malheur de ne pas le fa i re 
par lementa i re , au mo ins la s i tua t ion serai t 
nette et décidée , et la Chambre p o u r r a i t exer
cer son d r o i t dans sa p l én i tude en le com
bat tant p a r ses scrut ins . (Très b ien! très 
bien !) 

Je ne demande p lus qu ' une seule chose, c 'est 
que la C o u r o n n e so i t suppl iée d ' ag i r , c 'est 
qu 'el le ne laisse pas s ' aggraver l ' a la rme ins
pi rée au p a y s p a r l ' i nac t ion des onze derniers 
jours . E l le saura sans doute que la t empor i 
sation a insi p r o l o n g é e en face de t an t d 'em
pressement donne pré tex te a u x p lus mauva i 
ses pensées, a u x p lus dép lorab les paro les . Les 
hommes opposés aux garan t ies de la fo rme 
monarch ique s'en v o n t d i san t q u ' o n cherche 
à t r i omphe r du P a r l e m e n t p a r lassi tude ; 
q u ' o n spécule sur son impa t i ence p o u r fa i re 
p r é d o m i n e r les tendances du p o u v o i r exécu
t i f ; que les combina i sons par lementa i res n 'é
chouent que p a r d ' ad ro i t e s et invis ibles in
fluences; que les solennelles déc la ra t ions fai
tes à la t r ibune au prof i t de la C o u r o n n e ne 
sont que des fictions commandées p a r la fo rme 
cons t i tu t ionne l le ; ils d isent encore q u ' i l y a 
con t re cer ta ins hommes po l i t i ques cer ta ines 
an t ipa th ies r endan t p lus p o p u l a i r e s encore 
c e u x qui en son t l ' o b j e t ; il y a dans toutes 
ces mauvaises pa ro les un dép lorab le danger . 
La Chambre aussi, elle, p o u r d 'autres , amis 
bien impruden t s d 'une excessive p r é p o n d é 
rance du p o u v o i r exécut i f , n 'est q u ' u n obsta
cle, une assemblée impuissante , l ivrée aux in
t r igues de quelques amb i t i eux ; a ins i tous les 
p o u v o i r s son t abaissés et p e r d e n t de leur 
puissance ; encore une fo i s , i l est urgent , dans 
l ' in térê t de la C o u r o n n e , de la Chambre et 
du pays , que t o u t cela a i t un t e r m e ; j e de
mande que le ro i so i t respectueusement sup
p l i é p a r la Chambre de tenter de n o u v e a u x 
efforts. 

A gauche : Très bien ! très bien ! 

M . le Prés ident . L a paro le est à M . le 
généra l B u g e a u d . 

M . le généra l Bugeaud. Mess ieurs , je crois 
avec l ' honorab le M . Bi l l au l t , qu ' i l existe une 

ma jo r i t é dans cette Chambre , et je ne c r o i s 
pas avec lui q u ' i l fau t la créer , ce qu i se ra i t 
con t r ad i c to i r e . Je pense qu ' i l d o i t être f o r m é 
un cab ine t qu i donne de p r i m e abo rd l 'assu
rance ou la presque assurance que cette ma
j o r i t é exis tera . M . B i l l a u l t c r o i t que c 'es t le 
centre gauche qui d o i t servir de p i v o t à cette 
ma jo r i t é . Le centre gauche est un l ien, di t - i l , 
entre le p r i n c i p e de l ' i m m o b i l i t é exc lus ive et 
le p r i n c i p e du mouvement . P o u r m a pa r t , j e 
nie la qua l i f ica t ion q u ' i l nous a donnée d ' i m 
mobi les , de conservateurs exc lus i f s . A u t a n t 
que l ' honorab le M. Bi l l au l t , au tan t que qu i 
que ce soi t dans cet te enceinte , j e v e u x le p r o 
grès ; mais quel p r o g r è s ? le p rog rè s ut i le , le 
p rog rè s avan tageux , le p r o g r è s matér ie l , c a r 
le p rog rè s mora l y est essent iel lement l ié ! Je 
ne veux pas le p r o g r è s ch imér ique , le p r o g r è s 
qu i tourmente et qu i ne donne aucune satis
fac t ion réelle a u x vér i tables intérêts du p a y s . 

C'est une s ingul iè re p r é t en t ion q u ' o n t quel
ques hommes, de se regarder c o m m e exc lu 
s ivement ind i spensab les ; je ne suis pa s aussi 
exc lus i f q u ' e u x ; ce sont bien eux qui , dans 
cette c i rcons tance , nous d o n n e n t l ' exemple de 
l ' exc lus iv ib i l i t é . 

Je les c ro is nécessaires en tant qu ' i l s se ront 
convenab lement al l iés à d 'aut res hommes, 
d o n t les p r i n c i p e s , au fond , ne diffèrent pa s 
des leurs. (Rire général.) C 'est dans ce b u t 
que mes honorables amis et m o i nous nous 
p r o n o n c e r o n s , je l 'espère, p o u r la pr i se en 
cons idé ra t i on d 'un p r o j e t d 'adresse. N o u s n ' y 
avons r ien vu ni cont re le d r o i t de la Cham
bre, ni con t re les p r i n c i p e s , n i con t re les p r é 
roga t ives de la Couronne . 

A gauche : A la bonne heure ! 

M . le général Bugeaud. N o u s c r o y o n s , au 
con t ra i re , en cela r é p o n d r e à l ' appe l que la 
C o u r o n n e nous a fa i t , en p r o v o q u a n t nos dé
l ibéra t ions sous un minis tè re qu i s'est qua l i 
fié lu i -même de p rov i so i r e . 

Oui , la C o u r o n n e a appe lé nos dé l ibéra 
t ions ; elle les at tend, pa rce q u ' a y a n t f a i t 
tous les efforts imag inab les p o u r fo rmer un 
cabinet , et ne l ' ayan t pas pu , non pas à 
cause de la diff iculté des choses, mais à cause 
de la diff icul té de fa i re que les hommes s'en
tendissent entre eux , elle a dû a t tendre né
cessai rement que nous lu i eussions i n d i q u é 
où se t rouve une ma jo r i t é , p o u r y pu i se r l i
b rement un minis tère . 

N o u s c r o y o n s encore , en p r e n a n t en cons i 
dé ra t ion la p r o p o s i t i o n d 'une adresse, r é p o n 
dre aux v œ u x les p lu s urgents du pays , v œ u x 
p o u r lesquels nous p rofessons au tan t que qu i 
que ce soi t le p lus g r a n d respect . 

Mais , Messieurs , si l 'adresse deva i t être 
fai te dans les termes q u ' a i nd iqués l ' hono
rable M . M a u g u i n , et su r tou t dans les ter
mes ou dans l ' espr i t de son commen ta i r e , o h ! 
j e n 'hési te pas à le d i re , j e suis c o n v a i n c u 
que mes honorables amis et m o i nous la re
pousser ions à l ' unan imi té . (Bruits divers.) 

L a p r o p o s i t i o n de M . M a u g u i n , q u ' i l me 
permet te de le d i re , est pué r i l e (Hilarité), 
pué r i l e dans ses termes, et le c o m m e n t a i r e est 
in juste et offensant p o u r la C o u r o n n e . 

P u é r i l dans ses termes, en ce q u ' i l demande 
à la C o u r o n n e un minis tè re qu i fasse respec
ter la d i g n i t é du pays , et qu i c e p e n d a n t con
serve la p a i x , un minis tè re qu i so igne b ien 
nos intérêts, qui d i m i n u e les charges p u b l i -
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« Le soussigné p ropose à la Chambre de 
soumettre au ro i une humble adresse pour 
suppl ie r Sa Majesté de mettre un terme aux 
anxiétés du p a y s et de consti tuer, en usant 
de sa p ré roga t ive , un ministère qui ne soit 
p o i n t p rov i so i re . » 

Plusieurs voix : L a d iv i s ion ! 

M . le Président . Laissez-moi achever la 
lecture du texte entier . 

« I l t émoigne aussi le désir que dans cette 
adresse la Chambre exp r ime le vœu de voir 
la Couronne chois i r ses ministres parmi des 
hommes qui , dévoués à la conservation de 
l 'o rdre , soient dévoués en même temps et pour 
le mieux consol ider aux pr inc ipes d'un pro
grès constant , mais sage et raisonné, qui, au 
dehors, sachent main ten i r la p a i x sans fai
blesse et, au dedans, s 'occuper sérieusement 
de la d iminu t ion des charges publiques ; qui 
accorden t à l ' indust r ie une protection active 
et sincère, et s ' app l iquen t sans cesse à pour
vo i r à tous les besoins du pays, et, soigneux 
de la mora le publ ique , ennemis de la corrup
t ion et des abus, s 'at tachent à conquérir la 
major i t é dans les Chambres et les collèges, 
non pa r l ' in t r igue et la dissimulation, mais 
p a r l 'habileté, la franchise et la loyauté de 
leurs actes. 

« MAUGUIN. » 

M . Dessauret . Je demande la division. 

Voix nombreuses : Ou i ! oui. La division ! 

M . le Président . La divis ion est demandée, 
elle est de dro i t . 

Je vais mettre aux v o i x la prise en consi
déra t ion de la p remière partie. (Oui! oui!) 

( L a Chambre, consultée, se prononce à la 
presque unan imi té p o u r la prise en considé
ra t ion du p remie r paragraphe commençant 
pa r ces mots : le soussigné, et finissant par 
ceux-ci : qui ne soit point provisoire.) 

M . le Prés ident . Je dois maintenant appe
ler sa déc is ion sur la seconde partie, à moins 
que l 'auteur ne la retire.. . (Bruit.) 

M . M a u g u i n , de sa place. Je ne dirai que 
deux mots p o u r appuye r la seconde partie 
de ma p ropos i t i on . Je pu i s la résumer en une 
phrase. 

Voix diverses : A la tr ibune ! on n'entend 
pas ! 

M . M a u g u i n , à la tribune. Je puis résumer 
et je résumerai en une seule phrase la der
nière par t i e de m a propos i t ion . 

Je demande que la Couronne choisisse ses 
ministres p a r m i des hommes habiles, natio
n a u x et honnêtes. . . (Exclamations et rires 
bruyants.) 

Je ne sais pas si, dans l 'expression de ce 
vœu, la Chambre verra une censure du 
passé.. . (Légère rumeur.) Mais j'espère 
qu 'e l le n ' y ver ra pas une impuissance pour 
l 'avenir . (Très bien!) 

M . le Prés ident . La prise en considération 
de la seconde pa r t i e de la proposi t ion est-elle 
appuyée ? 

Voix diverses : Ou i ! ou i ! 

Voix nombreuses : N o n ! non ! 

(La Chambre, consultée, ne prend pas en 

ques. E h ! m o n Dieu ! tou t le monde veut un 
ministère pare i l ; nous le voulons tous ; il 
n 'est pas une des f rac t ions de cette Chambre 
qui n ' a i t la pré tent ion de fourn i r un minis 
tère qu i remplisse les cond i t ions du p ro 
g ramme de M. Maugu in . 

I l est offensant dans son commenta i re , en 
ce qu ' i l a évidemment p o u r but de faire pe 
ser sur la Couronne toute la responsabi l i té 
des embarras que nous dép lorons tous. 

Je ne passerai pas en revue les différentes 
phases de la crise minis té r ie l le ; elles on t été 
assez examinées à cette t r ibune ; il a été suffi
samment p rouvé pa r les déclara t ions des ora
teurs de toutes nuances que la Couronne n ' y 
était p o u r r i e n ; que les embarras étaient 
dans les choses, et sur tout dans cette Cham
bre. 

I l faut demander à la Couronne un minis
tère, d i t l 'honorable M. M a u g u i n , mais c'est 
lui demander une major i té . El le p o u r r a i t 
vous répondre : « Donnez-moi une majo
rité ! » Vous lui demandez l 'œuvre de Dieu ! 

La Couronne est g rande , glorieuse ; elle est 
p ro fondémen t dévouée à la cons t i tu t ion et 
aux intérêts du pays . Mai s enfin, elle n 'est 
pas d i v i n i t é ; elle ne peut pas fa i re d ispara î 
tre toutes ces nuances misérables, toutes ces 
tendances opposées, tou t ce f rac t ionnement 
qui est dans les passions de la Chambre ; la 
Couronne , je le répète, n'est pas la d ivini té . 

J 'a i p lus de respect que l 'honorable 
M . M a u g u i n pou r les prérogat ives de la 
Chambre; je ne désire pas une adresse insi
gnifiante, p u é r i l e ; je désire une adresse qu i 
d ' abord mette la Couronne complè tement à 
l 'abri de toute espèce de reproche dans la 
crise qui vient de se passer, et qui , ensuite, 
tranche tellement la Chambre, que la Cou
ronne puisse y voi r une major i té . 

C'est dans cet espoir , dans l ' espoir qu 'une 
phrase très expl ic i te , qui puisse enfin dessi
ner une majori té , sera in t rodui te dans cette 
adresse, que je vote p o u r la pr ise en consi
dérat ion, non pas, je le répète, de l 'adresse 
de M. Maugu in , mais d 'une adresse qu i sera 
rédigée conformément aux vues que j ' a i in
diquées. 

M. le Président. La parole est à M . G a u 
guier . . . 

De toutes parts : A u x v o i x ! aux v o i x ! la 
clôture ! 

M . Gauguier. I l me semble, d 'après la d é 
c lara t ion de M. le général Bugeaud , qu ' i l est 
inuti le de cont inuer la discussion : c 'est pour 
quoi je renonce à la parole . Si toutefois la 
Chambre désirai t que je lui parlasse des 
souffrances du commerce et de l ' industr ie , 
que je parlasse.. . (Non! non! aux voix!) 

M. le Président Je vais mettre aux vo ix 
la clôture de la discussion. 

(Une première épreuve a l ieu . ) 

Plusieurs voix : On n 'a pas entendu. 

M. le Président . On a demandé la clôture 
de la discussion, du moins sur plusieurs 
bancs : eh b i en ! je la mets aux vo ix . 

(La Chambre, consultée de nouveau, se p ro 
nonce p o u r la clôture de la d iscuss ion. ) 

M. le Président. Je vais l ire maintenant 
le texte de la p ropos i t i on de M. M a u g u i n . 



[Chambre des Députés.] RÈGNE DE LOUIS-PHILIPPE. [10 mai 1839]. 521 

considération la seconde partie de la propo
sition de M. Mauguin.) 

M . le Prés ident . Je lis l ' o rdre du j o u r de 
demain . 

Plusieurs voix : Mettez-y l ' examen de la 
p r o p o s i t i o n dans les bu reaux . 

M . le Prés ident . On e x p r i m e le désir qu 'on 
mette à l ' o rd re du j o u r des b u r e a u x p o u r de
m a i n samedi 11 mai , l ' examen de la p r o p o s i 
t i on et la nomina t i on de la commiss ion . 

Voix nombreuses : Ou i ! o u i ! 

M . le Prés ident . Cette f ixa t ion est ainsi 
arrêtée. 

DÉPÔT D'UN RAPPORT. 

L a p a r o l e est à M . A l l a r d p o u r le d é p ô t 
d 'un r a p p o r t . 

M . Al lard . J 'ai l 'honneur de présenter à la 
Chambre le r a p p o r t sur le projet de loi ten
dant à ouvrir un crédit additionnel de 
900,000 francs pour l'inscription des pensions 
militaires en 1839. L a Chambre veut-elle en
tendre la lecture de ce r a p p o r t ? (Non! non! 
Déposez!) 

E n ce cas, j e le dépose , et j e demandera i à 
la Chambre de v o u l o i r b ien fixer le j o u r de 
la d iscuss ion. 

Voix nombreuses : A p r è s l 'adresse ! 

M . le Prés ident . La d iscuss ion de ce rap
p o r t est renvoyée après l 'adresse. I l sera im
p r i m é et d i s t r ibué ( 1 ) . 

I l n ' y a p l u s r ien à l ' o rd r e du j o u r . 
( L a séance est levée à 3 heures . ) 

Ordre du jour du samedi 11 mai 1839. 

A 1 heure, r éun ion dans les bu reaux . 
N o m i n a t i o n d 'une commiss ion p o u r l ' exa

men de la p r o p o s i t i o n d 'adresse, fai te p a r 
M. M a u g u i n . 

N o m i n a t i o n d 'une seule commiss ion p o u r 
l ' examen de p ro j e t s de loi d ' in té rê t loca l . 

A N N E X E 

A LA SÉANCE DE LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
DU VENDREDI 10 MAI 1839. 

RAPPORT ( 2 ) fait au nom de la Commis
sion ( 3 ) chargée d'examiner le projet de loi 
tendant à ouvrir un crédit additionnel de 
900,000 francs, pour l'inscription des PEN

SIONS MILITAIRES EN 1839, par M . ALLARD, dé
puté des Deux-Sèvres. 

Messieurs , chaque année, depu i s la p r o m u l 
g a t i o n de la lo i du 17 avr i l 1833, vous avez 

(1) Voy. ci-après ce rapport, p. 521 : Annexe à la 
séance de la Chambre des députés du vendredi 10 Mai 
1839. 

(2) N° 13 des Impressions de la Chambre des députés 
(2e session de 1839). Voy. ci-dessus, p. 521 le dépôt de ce 
rapport. 

(3) Cette Commission est composée de MM. Véjux, le 
général vicomte Bonnemains. Rivet, Girod (de l'Ain), le 

marquis de Mornay, le général marquis de La Bour
donnaye (Arthur), Monier de la Sizeranne, Allard, le 
général Doguerau. 

voté p o u r les pens ions mi l i t a i r e s , un c r é d i t 
en a d d i t i o n à la dépense fixée p r o v i s o i r e m e n t 
dans le b u d g e t à la somme de 1,050,000 f rancs . 
Ce c r é d i t add i t i onne l , après a v o i r été de 
2,000,000 f rancs en 1834, et de 1.400,000 f rancs 
en 1835, a été abaissé à 900,000 f rancs pen
dan t les années 1836, 1837 et 1838. C 'es t le 
même c réd i t de 900,000 f rancs qu i vous est 
d e m a n d é p o u r 1839. 

Le p r o j e t de lo i qu i f a i t l ' ob j e t du présen t 
r a p p o r t a donné lieu dans le sein de vo t re 
C o m m i s s i o n à l ' examen de deux ques t ions : 
la p remiè re , celle de savoi r , s ' il ne sera i t pas 
p ré fé rab le d ' in sc r i r e un chiffre déf ini t i f dans 
le b u d g e t des pens ions mi l i t a i res , au l ieu de 
p r o c é d e r p a r la vo ie des chiffres p r o v i s o i r e s 
et des c rédi t s a d d i t i o n n e l s ; la deux ième , celle 
de reconna î t re si les pens ions l iqu idées de
pu i s la dernière année, et qu i ava ien t d o n n é 
l ieu à l ' épu isement du c r é d i t budgé ta i r e de 
1839, ava ien t reçu la des t ina t ion la p lus con
venable et la p lus ut i le au bien du service. 

Sur la p remière quest ion, vot re C o m m i s 
s ion a p a r t a g é l 'avis des Commiss ions précé
dentes, et elle a pensé q u ' i l ex i s ta i t t r o p d 'é
ventual i tés dans les causes d ' a d m i s s i o n a u x 
pens ions mi l i ta i res , p o u r q u ' o n p û t long
temps à l ' avance dé te rminer le chiffre de ces 
pensions . L ' a d m i s s i o n à la re t ra i te est en gé
néral le résul ta t des r appo r t s des inspec t ions 
générales , et le dépou i l l emen t de ces r a p p o r t s 
ne saura i t être obtenu à l ' époque où l ' A d m i 
n i s t ra t ion rassemble les éléments du b u d g e t ; 
il serai t diff ici le de remplace r les résultats 
de ces r a p p o r t s p a r des p rév i s ions établ ies 
sur les c o n d i t i o n s d ' âge et de service, et sur 
des éventual i tés appréc iab les . C a r si tel mi
l i ta i re est suscept ib le d 'ê t re admis à la re
t ra i te à l ' e x p i r a t i o n de ses trente années de 
service, so i t p a r suite de sa demande , so i t 
p a r suite de l 'affa ibl issement de ses forces 
phys iques ou mora les ; tel autre, au con t r a i r e , 
peu t f o u r n i r une p lus l ongue ca r r i è re et fa i re 
j o u i r l 'E t a t des f ru i ts de sa l ongue expé 
rience. D ' a u t r e pa r t , c o m m e n t p r é v o i r les 
malad ies , les cas d ' u rgence p r o v e n a n t de 
blessures ou d ' inf i rmités graves et incurables , 
enfin, les c i rcons tances diverses qu i peuven t 
se p résen te r? C'est sur tout au mi l i eu de la 
p é r i o d e t rentennale , c o r r e s p o n d a n t a u x 
g r a n d s recrutements de l ' E m p i r e , et qu i d o i t 
se p r o l o n g e r p e n d a n t 5 et 6 ans encore , que 
ces a p p r é c i a t i o n s son t diff ici les et p o u r r a i e n t 
d o n n e r l ieu à des erreurs cons idérables . 

L o i n de v o i r des inconvén ien t s au m o d e ac
tuel su iv i p a r l ' A d m i n i s t r a t i o n , vo t re C o m 
miss ion y t rouve ra i t p l u t ô t des avantages ré
sul tant p r i n c i p a l e m e n t de la r égu la r i t é des 
comptes et de l ' examen p lus a t ten t i f de l ' em
p l o i des crédi t s . 

V o t r e Commis s ion , f r appée du nombre des 
ex t inc t ions que subi t chaque année le chiffre 
total des pens ions mi l i t a i res , qu i , d ' ap rès le 
relevé fou rn i p a r le Trésor , s'est élevé, en 
1838, à 2 ,311 ,047 f rancs , r e m a r q u a n t en même 
temps, d 'une par t , que les dernières ins t ruc
t ions données à M M . les inspec teurs géné
r a u x d 'armes , leur e n j o i g n a i e n t de restrein
dre, au tan t que poss ib le , les p r o p o s i t i o n s de 
re t ra i te ( i n s t ruc t ion minis té r ie l le du 30 m a i 
1838) ; d ' au t re pa r t , que la m o y e n n e des 
années de service servant de base a u x l iqu i 
da t ions des pens ions d i m i n u e d ' année en an
née, et qu ' a in s i le chiffre de la dépense d o i t 


